ANNEXE
La Régie établit, pour la présente audience, les bornes maximales suivantes, dont la portion relative à la présence en audience sera ajustée en fonction de la durée effective de l’audience :
· pour les services d’analystes, un nombre maximal n’excédant pas 3 journées, incluant la préparation et la présence en audience, sur la base de 8 heures par jour, soit 24 heures;
· pour les services d’avocats, un nombre maximal n’excédant pas 3 journées, incluant la préparation et la présence en audience, sur la base de 8 heures par jour, soit 24 heures;

· un budget maximal pour les autres dépenses équivalant à 5 % de l’enveloppe d’honoraires soumise; pour les groupes de personnes réunis, le maximum est établi à 6 %;
· les taxes applicables selon le statut fiscal de l’intervenant.

